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L'Association canadienne pour la santé des adolescents soutient que le registre des 
armes à feu constitue un outil indispensable pour la prévention des traumatismes par 
balles chez les adolescents, que ce soit des meurtres, des accidents ou des suicides. 

Les propositions visant à affaiblir les contrôles sur les armes sont particulièrement 
inquiétantes pour la santé des adolescents et notre société. Les différentes tragédies, 
comme en Allemagne récemment ou au collège Dawson en 2006, nous incitent à 
recommander l'interdiction complète de l'acquisition et de la possession des armes de 
type militaire qui figurent sur la liste des armes à utilisation restreinte.  

En 1991, il y a eu 1441 décès causés par des armes à feu; en 2004, il y en a eu 792. 
Les changements proposés, qui seront débattus au Sénat le 21 avril prochain, 
entraîneraient une hausse de la vente des armes de poing et des armes à utilisation 
restreinte. 


